
« La fin d’année 2020 a marqué une étape importante dans le développe-

ment du projet éolien de la commune de Canny-sur-Matz. En effet, l’en-

semble des études nécessaires à l’élaboration du projet ont été finalisées. 

Cette troisième lettre d’information revient en détail sur les études réali-

sées et le projet finalisé. Elle vous présente aussi les prochaines étapes. 

Grâce au travail fourni, le 6 juillet 2020, nous avons pu déposer en Préfec-

ture de l’Oise le dossier de demande d’autorisation environnementale du 

projet éolien de Canny. Nous ne manquerons pas de revenir vers vous 

pour vous tenir informés de l’avancement de ce projet lors des prochaines 

étapes à venir.  

Un site internet dédié au projet éolien de Canny-sur-Matz est désormais accessible 

à l’adresse : https://canny-sur-matz.projet-eolien.com/   

Celui-ci présente le projet dans son ensemble et est régulièrement mis à jour avec les 

actualités du projet.  

À travers cette troisième lettre d’information, nous vous proposons de dé-

couvrir l’avancement de notre travail. Bonne lecture ! 

LE MOT DU CHEF DE  

L’actualité du projet : dépôt du dossier en préfecture 
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ÉOLIENNES POSTES DE LIVRAISON 

ÉLECTRIQUE

PUISSANCE UNITAIRE  

PAR ÉOLIENNE

PRODUCTION ÉLECTRIQUE 

ANNUELLE DU PARC

FOYERS ALIMENTÉS EN 

ÉLECTRICITÉ (CHAUFFAGE 

COMPRIS)

TONNES DE CO2  ÉVITÉS PAR AN  

(PAR RAPPORT A UNE PRODUCTION AVEC 

UNE CENTRALE A GAZ)



Concernant la faune et la flore 

Concernant le paysage 

Concernant l’acoustique 



CONTACT  

Laetitia GIRARD - Chef de Projet - Développement éolien  
lgirard@nordex-online.com 
 

Nordex France  
194, Avenue du Président Wilson 93210 
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MÂT DE MESURE DES VENTS 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité d’un projet 

éolien, il est essentiel de disposer de données ré-

centes et fiables sur le vent de la zone de projet. 

En effet, la conception du parc (implantation et 

modèle d’éolienne) dépend en grande partie de la 

ressource en vent.  

Par conséquent, afin d’obtenir des données fiables, 

un mât de mesure des vents a été installé au cœur 

de la zone de projet en juin 2020 pour une durée 

d’environ 2 ans. Ce mât est d’une hauteur totale 

de 80m. 

LE CALENDRIER DU PROJET 


